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DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres



ASSURANCE 
DOMMAGES AUX BIENS 
ET RISQUES ANNEXES

ELEMENTS TECHNIQUES

La Chambre de métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine est actuellement 
titulaire d’un contrat garantissant les risques objet de la présente consultation souscrit auprès 
de la compagnie MAAF ASSURANCES. 

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises du contrat en cours.

Franchises :500 € sauf : 
- Evènements non dénommés et effondrement : 2 500 €
- Vol, vandalisme, bris de machine, bris de glace, dommages électriques et électroniques : 

1 000 €
- RC : NÉANT
- Catastrophes naturelles : franchise légale.


